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Präsidentin (Bruderer Wyss Pascale, Präsidentin): Zur Erin-
nerung: Sie sind am 1. März 2010 auf die Vorlage eingetreten
und haben Rückweisung an den Bundesrat beschlossen. Der
Ständerat hat diesem Rückweisungsbeschluss in der Folge
nicht zugestimmt. In einem ersten Schritt haben Sie nun zu
entscheiden, ob Sie, wie die Minderheit Schelbert, an der
Rückweisung festhalten möchten oder, wie die Mehrheit der
Kommission, die Detailberatung vornehmen möchten.

Zisyadis Josef (G, VD), pour la commission: Nous reprenons
donc la saga de la réserve au bilan destinée au financement
de mesures d'accompagnement qui découlent de la mise en
oeuvre d'un hypothétique accord de libre-échange agroali-
mentaire avec l'Union européenne ou d'un accord de l'OMC. 
Je disais «saga» parce que nous avons déjà débattu de ce
sujet lors de la session d'été 2009 et je rappelle quelques
éléments de ce projet, qui est décidément très controversé.
Le 14 mars 2008, le Conseil fédéral a décidé de manière
unilatérale d'entamer des négociations avec l'Union euro-
péenne au sujet d'un accord de libre-échange agroalimen-
taire. Ensuite, le cycle de Doha de l'OMC est en panne ac-
tuellement, mais il pourrait peut-être redémarrer. Ces deux
projets, s'ils aboutissent, conduiront à une suppression des
protections à la douane et à une transformation assez radi-
cale de notre agriculture. Si cela se fait, cela aura un coût
humain et financier, ce qui nécessitera évidemment des me-
sures d'accompagnement. Le Conseil fédéral propose donc
de prévoir dès maintenant une réserve au bilan pour finan-
cer les mesures précitées. Cette réserve serait alimentée
par les recettes douanières qui proviennent des taxes sur les


